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La science, l’Etat et la politique
Du XIXe siècle à nos jours: essai sur l’autonomie
versus la dépendance des sciences humaines et sociales
par rapport à l’Etat et aux pouvoirs politiques

Hans Ulrich Jost

C’est au cours des années 1990, sur fond de récession économique et d’un
resserrement des finances publiques, que le système universitaire suisse a basculé

dans une crise aussi profonde que durable. Il en va de même dans la plupart des

pays occidentaux, où la formation supérieure et la recherche scientifique ont
plongé dans une phase de marasme dont les médias se font régulièrement l’écho.
Comme en Suisse, il y est surtout question de la situation des sciences humaines
et sociales qui, parmi toutes les disciplines académiques ont payé le plus lourd
tribut en matière de détérioration de leurs conditions de travail. Inquiets, certains
observateurs parlent même de la fin de la Bildung classique,1 ou autrement dit, de

la fin d’un certain type d’humanisme appuyé sur quelques disciplines majeures
à la source de la substance éthique de l’institution. Une substance qui semble

en effet se désagréger car de plus en plus soumise aux lois du marché et à la
nouvelle structure du capitalisme. Dans ce sens, force est de constater que si la
croissance de la population estudiantine et les aléas de la conjoncture économique
de la fin du XXe siècle jouent leur rôle dans le déclenchement de ce processus,

ils ne sauraient en expliquer les causes qui, quant à elles sont d’ordre structurel
et remontent sous différentes formes bien plus loin dans le temps.

Mais revenons en Suisse où en 1998, dans son Message relatif à l’encouragement
de la formation, de la recherche et de la technologie, le Conseil Fédéral annonce

une réorientation fondamentale de la politique universitaire.2 Un document de

140 pages, selon lequel et moyennant des «Pôles de recherche nationaux» le
système pourrait se transformer en profondeur, notamment par une intensification
de la compétition entre les Hautes écoles et les diverses disciplines scientifiques.
Or en décembre 2000, si les instances habilitées à sélectionner les premiers projets

élaborés dans ce cadre en retiennent une dizaine, n’y figure aucun de ceux
présentés dans les domaines des sciences humaines et sociales. Par la suite et

durant des semaines, la presse et les milieux concernés prennent acte de cette

option pour la déplorer, alors que la Neue Zürcher Zeitung, sous le titre «Alerte
pour les sciences humaines et sociales» exprime de sérieux doutes quant à

l’avenir de ces disciplines.3
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Quant au collectif de travail mandaté par le Groupement de la science et de la
recherche, il relève dans son rapport de 2002 que « la force innovante des

chercheurs et enseignants en sciences humaines et sociales risque d’être consumée

par leur surcharge permanente» Et de poursuivre sur un constat qui n’a rien
perdu de sa pertinence en 2008: «Bientôt, les sciences humaines et sociales ne

pourront plus être à la hauteur de leur mission, quelle que soit la détermination
dans leurs rangs, à moins que l’on ne parvienne à améliorer rapidement et de

manière décisive les conditions précaires faites aujourd’hui à l’enseignement
et à la recherche.» 4 Ainsi, à l’aube du XXIe siècle, l’opinion publique prend
brusquement conscience que les savoirs humanistes ont perdu leur statut de

disciplines maîtresses et que, partant, leur relégation à un niveau secondaire

voire marginal sur l’échelle des valeurs scientifiques a gagné du terrain.
Pour retracer ici les grandes lignes de cette évolution, je m’appuierai sur les

résultats d’une étude menée dans le cadre d’un programme du Fonds national
suisse de la recherche scientifique FNS) intitulé «Demain la Suisse» En
précisant que l’objectif de cette étude consistait à examiner un éventail
représentatif de disciplines telles l’histoire, la statistique, les sciences économiques,

la sociologie et la politologie5 – éventail désormais représenté par le sigle
ESHS. Quant à l’analyse des mécanismes politiques ou étatiques susceptibles

d’avoir influencé voire déterminé le statut de ces matières, elle s’est inspirée
des approches mises en oeuvre sur un plan international par Peter Wagner, Björn
Wittrock et Hellmut Wollmann.6

Mais avant d’en déplier les linéaments les plus significatifs, je relèverai
tout d’abord trois constats majeurs. Premièrement, les ESHS émergent et se

développent dans une interdépendance relativement étroite avec l’Etat et les
milieux politiques, ce qui entame dès le début leur supposée autonomie.
Deuxièmement, leurs démarches étant par nature particulièrement sensibles aux
aléas conjoncturels, la mise en place et l’extension de leurs activités dans les

institutions académiques resteront aléatoires et donc privées de se constituer
en lieux forts. Troisièmement, la fragilité induite par ces diverses dépendances

conduira les ESHS à une concurrence interne peu constructive, chacune de

ses disciplines cherchant à développer sans se soucier des conséquences les

orientations cognitives les mieux adaptées aux logiques sociales et politiques
dominantes du moment. Certes, les sciences exactes et techniques ou la médecine,

par exemple, n’échappent pas entièrement à ces processus. A ceci près,

cependant, que la stabilité du consensus quant à leur utilité pour la croissance

économique et le bien-être de la population les protègent d’une véritable mise

en cause de leur statut, ce qui est loin d’être le cas pour les sciences humaines
et sociales.
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Les Hautes écoles et l’Etat national

Constitué peu à peu au cours du XIXe siècle, le système des Hautes écoles
s’accomplit vers 1900, avec la professionnalisation et la différenciationdes disciplines

qui transforment les dernières Académies en Université. Par la suite, et ce dès la
Première Guerre mondiale jusqu’au mitan du siècle, son évolution est bloquée par
des phases de stagnation ou de dépressions économiques, pour reprendre avec la
croissance frénétique des années 1960.Avant que ne se profile la récession amorcée

au début des années 1970, qui confrontera l’institution à maintes difficultés,
dont notamment une pénurie des ressources et des crises de gestion.

Lors du passage de l’Ancien régime au libéralisme du XIXe siècle, les institutions

consacrées à la science et à la recherche font encore cruellement défaut.7

La Suisse, en effet, ne compte à ce moment qu’une seule université, celle de Bâle
fondée en 1460 et composées de trois Facultés: théologie, droit et médecine. S’y
ajoutera en 1818 une Faculté de philosophie, tandis que l’Etat s’ingère davantage

dans la gestion de l’institution. Peu après, avec la fondation des universités de

Zurich et de Berne en 1833 et 1834, l’espace des Hautes écoles s’élargit
considérablement; sans oublier toutefois que ces deux institutions avaient pour principal

objectif la formation rapide des cadres des nouveaux régimes libéraux pour
les cantons concernés. Les Facultés de droit, notamment, servaient et ont servi
presque jusqu’au milieu du XXe siècle de Kaderschmiede forge de cadres) pour
les futures élites politiques. Comme le montre la grande étude d’Erich Gruner
sur l’Assemblée fédérale: sur dix universitaires siégeant aux Chambres fédérales

entre 1848 et 1920, sept d’entre eux étaient diplômés en droit.8

Toutes autres sont les perspectives ouvertes par l’Ecole Polytechnique fédérale
EPF), créée en 1855 par l’Etat moderne issu de la Révolution libérale de 1848

– qui a renoncé par ailleurs à fonder une Université fédérale. Dès ce moment en

effet, les sciences exactes et techniques, considérées comme utiles pour la
promotion économique du pays, acquièrent de plus en plus de prestige. Au point que

leurs intérêts se confondent bientôt avec ceux de l’Etat.9 Ainsi, contrairement aux

universités orientées en premier lieu vers le canton ou la région, l’EPF endosse

d’emblée une vocation nationale censée illustrer à la fois le nouvel esprit d’Etat
et l’idée de progrès; une vocation qui s’affichera encore davantage en 1877, avec

l’instauration en son sein de la Division des sciences militaires. Certes, l’avenir
des sciences humaines et sociales reste ouvert, mais force est deconstater que tout
se passe comme si les objectifs assignés à l’EPF préfiguraient en quelque sorte la
future politique fédérale en matière d’enseignement supérieur et de recherche.

Ajoutons encore que l’Ecole spéciale de la Suisse française pour l’industrie, les

travaux publics et les constructions civiles, créée à Lausanne en 1853,10 obéit
aux mêmes logiques que l’EPF – les deux institutions ayant pour modèle l’Ecole
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Centrale à Paris. Et lorsque son héritière, l’Ecole polytechnique de l’Universitéde

Lausanne sera intégrée à l’EPF en1968, il s’agit du prolongement de la préférence

depuis longtemps affichée par l’establishment pour des disciplines à ses yeux plus
efficientes et rentables que les savoirs des sciences humaines et sociales.
Dans une perspective analogue, le droit avait connu ses heures de gloire, en

particulier au moment de l’élaboration du Code des obligations 1883), puis de

la révision du Code civil 1907). Un exploit qui dut son succès à une compréhension

lucide du rôle social de la philosophie juridique et fut fort bien encadré

par la Société suisse des juristes, dont les congrès annuels élargissaient avec
compétence le débat public.11 L’envers de la médaille proviendra du repli des

Facultés de droit sur des positions défensives et leur refus d’y accueillir les
nouvelles sciences sociales.

Ainsi, il fut une époque où les universités participaient aux desseins du pouvoir
politique. Car non seulement le droit mais l’histoire, les Staatswissenschaften,

la statistique et les sciences économiques étaient parties prenantes de la
modernisation sociale de la Suisse. Il s’agissait dans ce sens de développer
un discours qui légitime les nouvelles autorités publiques, tout en offrant aux

classes bourgeoises montantes des lieux de compétences à même de faire évoluer

l’économie et la société. A la différence près que ces disciplines n’avaient
pas toutes le même poids, et se trouvaient donc en forte concurrence pour être

reconnues et soutenues financièrement par les pouvoirs en place.

En outre, dans cet avènement de la culture scientifique, les nombreuses sociétés

savantes intervenaient chacune à leur façon pour promouvoir les sciences et la
recherche.12Certes, leur niveau de compétence n’était peut-être pas très élevé, mais
cette forme de diffusion des savoirs inspirait les plans d’études de l’instruction
supérieure tout en stimulant l’intérêt public pour les sciences. Concernant les
ESHS, force est de mentionner en premier lieu les différentes sociétés d’histoire,
d’économie et, notamment, laSociété suissed’utilité publique fondée en 1810. Les

sociétés d’économie en particulier, mises sur pied au cours de la deuxième moitié
du XVIIIe siècle et chapeautées dès 1864 par la Société suisse de statistique et
d’économie politique, déployèrent à ce propos des activités non négligeables.13Car
tout en renforçant l’esprit utilitariste dans la pensée scientifique, elles réussirent
à en relier les discours aux visées et aux pratiques politiques.

Les sciences sociales dans l’espace universitaire

Dès le mitan du XIXe siècle, le monde universitaire s’épanouit à un rythme
accéléré, tout en exigeant un engagement de plus en plus important des finances
publiques. Issues des petites Académies traditionnelles, des universités voient
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le jour à Genève 1872), Lausanne 1890) et Neuchâtel 1909). Et à Fribourg,
c’est à grands frais et en recourant largement à des professeurs étrangers que les
autorités catholiques fondent, en 1889, une université moderne conçue comme
un bastion des dogmes de l’Eglise. Une décennie plus tard, s’ouvre à Saint-Gall
une Haute école commerciale, certes encore peu orientée vers la recherche,
mais répondant bien aux aspirations économiques de l’époque. 44)
L’évolution du nombre des étudiant-e-s témoigne clairement de cette expansion.

De 1891 à 1917, leurs effectifs quadruplent pour atteindre le chiffre de

8900 unités – niveau qui ne sera plus dépassé jusqu’en 1938. Une croissance due
partiellement à l’ouverture des universités aux femmes dont la part augmente
de 10 pour cent à 20 pour cent entre 1891 et 1907, pour revenir à 10 pour cent
en 1921 suite au départ des nombreuses étudiantes étrangères au cours de la
Première Guerre mondiale. Quant à l’ensemble de la population estudiantine,

il recule de 30 pour cent à partir de 1917, et ne retrouvera ce quota qu’en 1937
– mais avec 16 pour cent de femmes seulement. 54) Précisons encore, que
sans la forte présence de ressortissant-e-s étranger-e-s, les universités suisses

auraient eu beaucoup de mal à fonctionner, voire pour certaines à garantir
leur survie. En effet, compte tenu du mince bassin de recrutement représenté

par la population du pays, ni les étudiant-e-s qui les finançaient en partie par

leurs émoluments, pas plus que les professeurs, souvent des savants réfugiés
politiques, n’étaient à même d’en couvrir les besoins.

Exception faite de l’histoire, les ESHS éprouvèrent maintes difficultés à se faire
une place dans le champ académique, où les disciplines classiques comme le
droit et la théologie s’opposaient souvent à leur développement. Aussi les forces
politiques, dont elles dépendaient dans une large mesure, intervenaient au gré
des circonstances. Comme à Genève où la chaire en économie politique, créée

en 1835, est transférée en 1855 de la Faculté de droit à la Faculté des lettres,
afin de la libérer des contraintes imposées par les représentants conservateurs
du droit.14 Ou encore à Berne, où le Conseiller d’Etat radical Albert Gobat

introduit en 1890 l’enseignement de l’économie publique dans la Faculté de

philosophie, pour biaiser la résistance des juristes contre le renforcement de
cette discipline.15

Pourtant, en raison de l’évolution de la société industrielle et de l’urbanisation,
des disciplines «modernes» comme la statistique, l’économie politique et les
sciences sociales et politiques s’avèrent non seulement de plus en plus utiles pour
la gestion de l’Etat, mais intéressent aussi davantage le public. La statistique,
notamment, devient rapidement un outil privilégié de la politique des cantons
progressistes, tandis que la Confédération s’en approprie les compétences en
créant un Bureau de statistique en 1860.16 Quatre ans plus tard, une institution
qui jouera un rôle important dans la diffusion des idées économiques et politiques
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voit le jour sous le nom de Société suisse de statistique. Cela dit, un problème
persiste: la qualité scientifique et la crédibilité de la statistique officielle. Un
malaise qui provoquera même, en 1920, une scission au sein de l’Union des

statisticiens officiels fondée en 1889) et la création d’une Union des Offices
suisses de statistique. Mais la crise n’en est pas résolue pour autant, et il faut

attendre les années 1970 pour que la statistique officielle, incluant l’Office
fédéral de statistique, amorce une réforme en profondeur. 159–161)
L’introduction des sciences sociales, souvent associées aux sciences politiques,
reste quant à elle extrêmement pénible, leurs enquêtes sur les conditions de vie
de la population provoquant la méfiance des autorités politiques. Il faut dire
aussi que les résultats de leurs études sont souvent confondus avec le discours
socialiste. Ainsi, lorsqu’en 1912 une nouvelle loi fut proposée pour mieux
développer les sciences sociales à l’Université de Genève, la droite répliqua en
ces termes: «Le plus grand danger de la nouvelle loi, est encore qu’elle institue
une chaire de protection du travail et d’assurances sociales qui ne sera qu’une
chaire de protection des grévistes et un laboratoire de gréviculture.»17 Quant à la
proposition du vieux leader du Parti socialiste Herman Greulich d’introduire la
catégorie «chômage» dans le recensement fédéral de 1900, elle fut refusée avec

l’argument que «le résultat qu’on obtiendra pourrait provoquer plus ou moins
d’agitation dans certaines couches populaires, agitation quiserait loind’être aussi

inoffensive ou insignifiante qu’on se figure».18

A la charnière du XXe siècle, la réputation et les exploits des sciences sociales

ne pouvaient plus pour autant être ignorés ni négligés. A Berne par exemple,

l’activité prolifique de personnalités comme August Oncken 1844–1911) et

Naum Reichesberg 1867–1928), qui dirigent et présentent maintes études

pertinentes, ne peut qu’être reconnue. Tous deux ont par ailleurs fondé en

1895 la Sozialwissenschaftliche Vereinigung qui, à côté de la Société suisse de

statistique et d’économie publique, diffuse efficacement les sciences sociales

auprès d’un public instruit. Mais les démarches les plus progressistes résident
sans doute dans l’organisation en 1911 d’une Ecole des Sciences sociales à

Lausanne, puis dans la création à Genève en 1915 de la Faculté des sciences

économiques et sociales. Disposant d’une chaire de sociologie depuis 1892 déjà

– l’une des premières du genre établie en Europe –, l’Université de Genève

confirmait ainsi son rôle pionnier. Et bien que leur pensée n’eût qu’un impact
marginal en Suisse, rappelons la présence à Lausanne de Léon Walras, théoricien
de renommée mondiale et détenteur d’une chaire d’économie politique de 1870
à 1893, et de son non moins célèbre successeur Wilfredo Pareto.19
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Déclin des sciences sociales et ascension des sciences économiques

Au lendemain de la Première guerre mondiale, le développement des sciences

sociales dans les universités se voit sérieusement remis en cause. 20 Et ce notamment

par la droite politique qui, comme à Genève par exemple, réussit en 1933
à imposer une révision de l’orientation épistémologique de l’Institut J.-J. Rousseau,

pourtant connu pour ses concepts pédagogiques modernes.21 La situation
n’est guère plus favorable à Lausanne où l’Ecole des sciences sociales, créée en

1902, se retrouve en 1926 sous la direction de Pasquale Boninsegni, un fervent
partisan de Mussolini. Il en va de même en Suisse allemande, où la sociologie
ne parvient pas vraiment à s’implanter. A l’Université de Berne, c’est Ludwig
Stein 1858–1930), hongrois d’origine et détenteur de la chaire de sociologie, qui
est contraint de démissionner en 1910 suite à une violente campagne publique
teintée de xénophobie. Et à Zurich au cours des années 1940, afin d’empêcher la
création d’une chaire de sociologie, les autorités politiques intriguent de manière

honteuse contre René König 1906–1992),22 un émigré antinazi qui influencera
fortement la sociologie ouest-allemande après 1949.
Au cours de la première moitié du XXe siècle, comme le montrent ces quelques

exemples significatifs, la situation institutionnelle et les compétences des sciences

sociales se sontsérieusement dégradées. Une déficience dont profite la Volkskunde

et un courant de la psychologie influencé par les idées de völkisch nationalisme
racial), où un certain Carl Gustav Jung joue un rôle non négligeable.23

L’histoire et les sciences économiques, par contre, semblent mieux résister à cette

phase de régression des ESHS. Car l’histoire nationale, bien intégrée à la vision
patriotique depuis la fin du XIXe siècle,24 se révèle un bon outil pour diffuser
les idées de la Défense nationale spirituelle. Comme le confirme un Message du

Conseil fédéral de 1951: «La connaissance de notre histoire fut alors l’un des

piliers de notre patriotisme. Notre folklore, longtemps négligé, a contribué à nous

conserver de précieuses coutumes populaires que l’industrialisation nous eût fait
perdre.»25 Il n’en demeure pas moins que, s’il a sans doute permis au public de

se familiariser avec un certain patrimoine, le rôle important attribué à l’histoire
dans ce contexte n’est pas sans revers: prise dans les filets d’une idéologie
douteuse reliée au folklore, la discipline y perd du même coup une grande part de

son intégrité scientifique.
Quant aux sciences économiques, elles profitent de ce que l’historien Emil Dürr
appelle en 1928 la Verwirtschaftlichung der Politik,26 c’est-à-dire la récupération
des arguments et du discours des sciences économiques à des fins politiques. En
effet, l’administration et le gouvernement, à la recherche d’une planification plus
rationnelle du pays, se tournaient de plus en plus souvent vers des experts en

économie. Dans cette perspective, ce fut Julius Landmann 1877–1933), déten-
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teur à l’Université de Bâle d’une chaire en économie financée par la Société de

Banque Suisse, 27 qui joua le rôle de premier grand expert de la Confédération.
Notons par ailleurs que ce soutien d’une banque à l’enseignement universitaire
reste exceptionnel et ne renaîtra qu’en 2006, avec la création du Swiss Finance
Institute financé par les milieux bancaires.

Du point de vue de leur carrière, la Commission fédérale de recherches
économiques, créée en 1932, représentait pour les experts l’une des meilleures
portes d’entrée. 63–66) Eugen Böhler, également directeur de l’Institut de

recherches économiques à l’EPF, y jouait un rôle primordial et ne se prononçait
pas seulement sur des problèmes économiques, mais aussi sur des questions

sociales. D’autres assumaient des fonctions analogues comme le directeur de

l’Office fédéral de statistique Carl Brüschweiler, dont les études alarmistes sur

la dénatalité cautionnèrent les discours du Conseiller fédéral Etter. Ainsi, au

cas par cas et de manière sélective, les hautes instances faisaient appel à des

experts, qui, en leur qualité de conseiller du prince augmentaient leur prestige
en même temps que celui de leur discipline. Sans oublier que par là-même,
certains concepts d’économie politique traçaient leur chemin au sein des
cercles décisionnels.
Pendant ce temps et dès 1920, l’EPF se déploie en amorçant une série de

transformations, 28 dont la création d’un Institut de management scientifique
betriebswissenschaftliches Institut), une sorte de tremplin pour les sciences

économiques. Jusqu’en 1939, une trentaine de nouveaux instituts voient le jour
au sein de l’EPF, alors que son président de 1926 à 1948, Arthur Rohn, devient
non seulement un ardent défenseur des intérêts de l’Ecole auprès de la
Confédération, mais un interlocuteur incontournable dans les milieux industriels.
En outre, à la recherche de subsides auprès d’institutions ou d’entreprises
privées, l’EPF multiplie les contacts avec les élites économiques, ce qui renforce
encore son prestige.

A la fin de la Seconde Guerre mondiale, après un siècle de développement

universitaire, les ESHS se trouvent toujours dans une situation précaire. Certes,

presque toutes ses disciplines ont connu des moments propices, mais aucune

n’a pu ou su constituer un champ de compétences cohérent. L’histoire, le droit,
la statistique et les sciences économiques, notamment grâce à leur utilité pour

l’administration et le gouvernement, ont sans doute profité d’une accréditation
publique, mais leur niveau scientifique laisse à désirer. Quant à la sociologie
ou les sciences politiques, elles butent sur une méfiance profonde aussi bien

de la part des autres disciplines universitaires que du monde politique. C’est
donc avec ces entraves et ces déficits que les ESHS affronteront les multiples
problèmes économiques et sociaux propres à l’évolution dynamique et complexe
des années 1950 et 1960.



125

Jost: La science, l’Etat et la politique

Nouveau départ ou logiques de continuité?

Avant que ne s’amorce la nouvelle croissance économique et craignant des

conflits sociaux, la Confédération avait pris une mesure importante dans le
domaine de la formation et de la recherche. Il s’agissait de donner des moyens
à la recherche scientifique, comme l’expliquera en ces termes le gouvernement:
«En vue d’assurer le développement de la capacité d’exportation de notre
économie, la Confédération a mis sur pied, en 1944, un programme autonome
d’encouragement à la recherche.»29 De cette initiative, finalement, naîtra en 1952
le Fonds national suisse de la recherche scientifique FNS), l’épine dorsale de

la politique de la Confédération en matière de formation et de recherche
universitaires.30 Néanmoins, suivant en cela les perspectives utilitaristes du Conseil
fédéral, le FNS privilégie d’emblée les sciences naturelles et techniques, ainsi
que la médecine. Prenons un exemple de ce déséquilibre: en 1954, la sociologie
et l’orientation professionnelle – réunies au sein d’une même catégorie! – ont
bénéficié du 0,3 pour cent de la somme totale des subsides du FNS, la théologie
3,3 pour cent et l’histoire 5 pour cent. 92)
Au sein des ESHS toutefois, de nouvelles initiatives sont prises pour mieux les

intégrer dans l’espace des Hautes écoles. Compte tenu du contexte international,

les sciences économiques, qui s’adaptent aux méthodes d’approche
anglosaxonnes, figurent parmi les disciplines qui assurent le mieux leur expansion.

Mais la sociologie et les sciences politiques auront à se battre encore pendant

plusieurs années pour obtenir la reconnaissance de leur valeur scientifique.
Toujours est-il que c’est seulement au cours des années 1960, avec la création
d’instituts de sociologie et le renforcement des enseignements en politologie
que ces disciplines parviennent à se faire une place stable dans les Hautes écoles

helvétiques.31 Ainsi à l’Université de Berne, où grâce à la sociologie d’un Richard
Behrendt et au Forschungszentrum für Geschichte und Soziologie der
Schweizerischen Politik mis sur pied par Erich Gruner, on assiste même à la formation
d’un pool dynamique des sciences sociales. Et en 1968, avec la nomination de

Peter Heintz, l’Université de Zurich dispose enfin d’une chaire de sociologie. Du
côté de la Suisse romande, c’est Jean Meynaud et Dusan Sidjanski qui relancent

la politologie par leurs activités au sein du Département des sciences politiques
de l’Université de Genève, fondé en 1969.32 Illustrée ici par quelques exemples

seulement, cette évolution est bien encadrée et renforcée par la Société suisse de

Sociologie constituée en 1955, et par l’Association suisse de science politique
créée en 1959.33

Le même élan se manifeste en histoire dont les différents champs d’étude
commencent également à se regrouper en instituts et qui, sous l’influence
des sciences sociales, élargissent de manière conséquente leurs approches




















